IMMOBILIERE
DASTREVIGNE
PAYS D’AUBAGNE
ET DE L'ETOILE

TABLEAU DES HONORAIRES AU 15R JANVIER
2021

GERANCE

Locaux d’habitation, commerciaux, professionnels et mixtes

Taux d’honoraires sur les encaissements : 12% TTC maximum.

GLI Assurgérance (garantie de loyer, détériorations immobilieres) :
3% TTC maximum.

Locaux d’habitation, sur le quittancement total.
Conditions disponibles sur demande.

Frais divers a la charge des mandants :

- Etablissement d’'une déclaration TVA : 150 € TTC maximum.

- Etablissement d’'une déclaration de revenus fonciers : 200 € TTC maximum /
lot.

- Aide a la déclaration des revenus fonciers : 60 € TTC maximum / lot.

- Constitution dossier contentieux ou sinistre : 350 € TTC maximum.
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